
 

 

Dreuil-Lès-Amiens, le 22 décembre 2022 
 
 
 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MERCREDI 21 DECEMBRE 2022 

  
 
 

   M. Philippe PETIT 
   Mme Marie-Christine MISSIAEN 
   Mme Sophie PIOLE 

M. Jean-Marie THIBAUT 

M. Bernard MICHALAK 
Mme Yvette CARTON 
M. Frédéric DOMON Mme 
Marie-Laure DELATTRE  

M. Bruno DESANDERE 
M. Bernard ROBIDA 
M. Louis GUERRA 
M. Michel MARCHAND 

 
Excusés :  

M. Cédric CAGNARD 
Mme Collet Céline 

 
 

M. Michel THIEFAINE          
Mme Anne CALVARIN-POTTIER  

 
 
M. Gérard MOERMAN 
Mme Nicole DUMONT

 

Secrétariat : 
 
M. Gauthier MANGOT   

 
Mme Emilie CHAPOUX

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le mercredi 21 décembre 2022 dans la salle des fêtes. Le quorum étant atteint, 
Mme le Maire ouvre la séance de travail à 18H30 et rappelle l’ordre du jour. 
La convocation a été envoyée par mail le 14 décembre 2022 aux membres du conseil. 
 

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION 
 
 

1. DÉLÉGATION DE VOTE : 
 

M. Gérard MOERMAN donne pouvoir à Mme Maria TREFCON 
Mme Céline COLLET donne pourvoir à M. Philippe PETIT 
Mme Nicole DUMONT donne pouvoir à Mme Yvette CARTON 
M. Michel THIEFAINE donne pouvoir à M. Bernard ROBIDA 
Mme Anne CALVARIN-POTTIER donne pourvoir à M. Michel MARCHAND 
 

2. DÉSIGNATION D’UN(E) SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

M. Philippe PETIT est désigné.  
 

3. DEMANDE DETR VIDEO-SURVEILLANCE 
 

M. PETIT présente un devis de la société DBS, pour un montant de 49 987 euros HT (59 984,40 euros TTC), afin 
d’effectuer une demande de subvention de 35% maximum, pour le remplacement de la vidéo surveillance. 
Le besoin évoluant, il est nécessaire d’avoir une réflexion sur la vidéo-surveillance. 
 

Vote à l’unanimité  
 

4. QUESTIONS DIVERSES 
 

M. Michel THIEFAINE : qu’en est -il de la demande de subvention de l’UNC ? Mme TREFCON répond que la 
demande est arrivée trop tardivement et avec un dossier incomplet. 
 

M. ROBIDA fait remarquer que des tracteurs sortent du chemin communal entre Dreuil et Saveuse en mettant 
de la terre sur la route rendant cet axe dangereux. M. THIBAUT va se renseigner et prévenir les utilisateurs 
concernés 
 

Mme le Maire lève la séance à 19H00. 


